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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-34476

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-34476

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-26336
07/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cc Vallee Des Baux-Alpilles (cc Vba)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24130037500169N° National d'identification : 
Saint-Remy-de-ProvenceVille : 

13210Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de création d'une nouvelle file de 550EH sur la station d'épuration de la Intitulé du marché : 
commune de Saint Etienne du Grès

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Nous attirons votre attention sur le fait que ce marché comporte une clause d'insertion et 
d'emploi (articles L 2112-2 du code de la commande publique) visant à favoriser une meilleure 
adéquation entre offre et demande d'emploi sur notre territoire. Nous vous rappelons que 
cette démarche constitue une condition d'exécution du marché. - Vous réserverez à minima 
320 heures de travail de votre effectif salarié, dans le cadre de ce chantier, à des personnes en 
cursus d'insertion Pour tous renseignements contacter : Morgane CHABBERT Communauté 
d'Agglomération ACCM Tel : 06-26-29-89-85 m.chabbert@agglo-accm.fr ou Taoufiq 
TOUIOUACH Communauté d'Agglomération ACCM Tel : 06-29-64-85-54 t.touiouach@agglo-
accm.fr

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-34476
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27/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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